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Art. 115 et 116 LGC L'interpellation est une demande d'explications ou de précisions adressée au
CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou
déléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour
qu'une réponse courte y soit apport«ee dans le délai légal (attention : ne pas demanôer un rapport,
auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de réponse dès le renvoi au CE : trois mois.

Titredel'interellation ---' - -' --' -'- -

A quand la mise en pratique des solutions existantes pour faire sauter les bouchons autoroutiers ?

Texte dé osé

Le Conseil d'Etat mène une politique volontariste visant le report du trafic local sur le réseau
autoroutier. Cette politique se décline notamment par l'aménagement de nouvelles jonctions
autoroutières et l'amélioration d'une série de jonctions existantes. Le but de ce report de trafic sur
l'autoroute est de soulager le trafic d'agglomération et ménager une plus grande place aux
transports publics et à la mobilité douce.
De manière inverse, à l'ère de l'automobilë connectée, l'apparition de bouchons ou de
ralentissements sur l'autoroute sont très rapidement signalés permettant aux véhicules de prendre
des parcours alternatifs. Ce report de trafic aboutit à une surcharge des routes cantonales et
communales à proximité.

Pour ces raisons, il est essentiel de maintenir une circulation la plus fluide possible sur les
autoroutes de notre Canton, en particulier aux heures de pointes.

La Confédération, consciente de ces enjeux de mobilité, a initié une série de mesures, la plus
connue dans notre région étant la réaffectation horaire des bandes d'arrêt d'urgence (BAU) entre
Morges et Ecublens depuis 2010.

.FOrk deS résulfafs pOS!îfS obfenus en fermes de réducf!on d'acc!denîs (-25%), polluf!on (-20% NO2)
et de bruit (jusqu'à -2.4dB), cela sans générer d'appel d'air de trafic, l'Office fédéral des routes
(OFROU) a initié la mise en place de réaffectation de la BAU aux heures de pointe sur 5 tronçons
additionnels sur territoire vaudois. Les aménagements correspondant s'étendront jusqu'en 2030
avec une incertitude sur la date de la réaffectation de la bande d'arrêt d'urgence entre Coppet et
Nyon.

D'autre part, la Confédération a également prononcé des inter'dictions ponctuelles de dépassement
pour les poids lourds sur 730 km de routes nationales sans indiquer clairement quels tronçons sont
concernés notamment au sein de notre Canton.
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Je me permets de poser les questions suivantes au Conseil d'Etat :

1 . D'ici une année environ, le Conseil fédéral soumettra au Parlement son 3ème message pour
I'élimination des goulets d'étranglements. La date de réaffectation de la bande d'arrêt
d'urgence entre Coppet et Nyon dépendant de l'avancée des travaux en cours, le Conseil
d'Etat dispose-t-il d'informations lui permettant d'évaluer cette date ?

2. Le Conseil d'Etat a-t-il connaissance des tronçons sur territoire vaudois concernés par des
interdictions ponctuelles de dépassement pour les poids lourds ? Si oui lesquels sont-ils ?

3. Comment le Conseil d'Etat juge-t-il une éventuelle extension de ces interdictions au-delà
des tronçons proposés par l'OFROU, en particulier soutient-il 4ne telle extension sur
l'autoroute A"l entre Lausanne et Genève aux heures de pointe ?

4. Plus généralement, comment le Conseil d'Etat juge-t-il l'impact de l'acceptation par le
peuple le 12 février dernier du fonds pour les routes nationales et le trafic d'agglomération
(FORTA) sur la rapidité de mise en place des mesures énoncées ci-dessus ?

Je remercie le Conseil d'Etat pour ses réponses.
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Conclusions
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